
Zeitschrift: Schweizer Revue : die Zeitschrift für Auslandschweizer

Herausgeber: Auslandschweizer-Organisation

Band: 12 (1973-1974)

Heft: 49

Artikel: L'actualité politique helvétique

Autor: Bovey, René

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-910630

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-910630
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L'ACTUALITÉ POLITIQUE HELVÉTIQUE

par René Bovey

LE FLÉAU DE
L'INFLATION
Commençons par définir deux mots :

conjoncture et inflation. Pour le premier, le
dictionnaire nous dit: «Concours de
circonstances. Pronostic relatif à l'évolution
prochaine des événements dans le domaine
économique, social, politique ou démographique,

formulé sur la base d'une observation

attentive des statistiques et des faits,
d'une présentation objective de la situation

présente et d'une tentative d'explication

de l'évolution antérieure. Ensemble
des éléments constituant la situation
présente. »

Il résulte de cette définition que la

conjoncture ne saurait être ni «haute», ni
« basse», alors que les économistes se
plaisent, non sans témérité linguistique, à

l'affubler tour à tour de l'un ou de l'autre de
ces adjectifs. La conjoncture, c'est ce qui
est; et ce qui est présentement dans le
domaine économique n'est pas réjouissant
pour la Suisse. Il faut donc prendre des
mesures, non pour maîtriser la conjoncture

— comme on affirme à tort — mais
pour la modifier afin qu'elle perde un peu
de son caractère inquiétant, voir diabolique.

Regardons maintenant l'inflation. Elle est
ainsi définie : « Déséquilibre économique
caractérisé par une hausse générale des
prix et qui provient de l'excès de pouvoir
d'achat de la masse des consommateurs
(particuliers, entreprises, Etat) par rapport
à la qualité des biens et des services mis
à leur disposition.» Le dictionnaire ajoute
une autre acception, l'accompagnant d'un
exemple dont on goûtera la saveur :

«augmentation excessive : inflation de fonc-
naires. »

Nous voilà donc au clair. Il résulte de ces
précisions de langage qu'on ne peut pas
lutter contre la conjoncture puisqu'elle
représente un ensemble de faits. La sagesse
veut qu'on reconnaisse les faits et qu'on

en tienne compte. Agir différemment, c'est
pratiquer la politique de l'autruche. Or,
les faits sont têtus et refusent de se laisser

ignorer. Il est également inutile de se
déclarer contre les faits, qui s'en moquent
éperdument. Serait-il intelligent de se
déclarer contre le Mont Blanc Non.

On peut en revanche essayer de modifier
le cours des événements et de les diriger
dans un sens plus conforme aux intérêts
des individus et des communautés. C'est
une tâche ardue, à laquelle la Confédération,

les pouvoirs publics, ont bien dû
s'attaquer.
Si l'on peut se déclarer l'ennemi de la

conjoncture, on peut et l'on doit, en
revanche, essayer d'enrayer l'inflation, de la

calmer, d'en réduire l'ampleur. Revenons à

la définition ci-dessus. Sans être expert en
économie politique ou d'entreprise, on se
rend immédiatement compte qu'un des
remèdes à l'inflation consiste à éponger
le pouvoir d'achat des particuliers, des
entreprises et de l'Etat.

C'est ce qu'a fait la Confédération vers la

fin de 1972, en se basant sur l'article
89 bis de la Constitution.

ARRÊTÉ D'URGENCE
Ces arrêtés concernent le crédit, les fonds
étrangers déposés dans les banques et des
restrictions mises à la construction
d'immeubles. Il y a également des mesures
monétaires relatives aux normes de change
avec les monnaies étrangères. Actuellement,

le franc suisse «flotte».
C'est dire qu'on n'applique plus un taux
de change fixe; ce taux varie selon l'offre
et la demande. Il n'est donc plus
avantageux pour les étrangers d'acheter en toute
occasion du franc suisse.

Cela freine l'afflux de capitaux étrangers
qui, à certains moments, avait pris des
allures inquiétantes.

Le dépôt de fonds étrangers est également
limité. Bien plus, les possesseurs de ces
fonds peuvent être appelés à payer une
manière de redevance s'ils veulent les placer

en Suisse. C'est ce qu'on appelle «

l'intérêt négatif».
Les banques n'ont plus la faculté
d'accorder des crédits sans limite, ni de
procéder à des émissions d'emprunts obligataires.

La Banque nationale exerce un
contrôle et a signé avec les banques des
accords de limitation volontaire. Il faut
cependant veiller à ce que des fonds ne
soient pas offerts par d'autres canaux si

l'on ne veut pas annuler les effets des
limitations de crédits.

L'arrêté sur la construction a fait couler
beaucoup d'encre et suscité maintes
récriminations.

On sait que toute construction de luxe,
ou dont la nécessité n'apparaît pas dans
l'immédiat, sont interdites. Il est également
interdit de démolir des immeubles encore
en bon état ou de transformer des mai¬

sons d'habitation en bureaux. Ces restrictions

frappent particuliers et corporations
de droit public, et les étrangers ne peuvent

pratiquement plus acheter en Suisse
des propriétés, des terrains, ou financer
des constructions. Le refuge de fonds dans
l'immobilier est donc supprimé pour l'heure,
ce qui plonge certaines régions du pays
dans l'embarras, notamment celles où il

n'y a pas d'industrie et qui vivent
essentiellement du tourisme.

FRÉNÉSIE DE DÉPENSES
On voit donc que des freins puissants ont
été installés pour modifier une situation
inflationniste devenue insupportable à la

longue. Mais l'abondance des moyens de
paiement n'en persiste pas moins parce
que les individus veulent absolument placer

leur argent dans des biens réels qu'ils
paient à n'importe quel prix. On achète
de l'or, des objets d'art, si possible des
terrains et des maisons.

L'impôt peut éponger une partie des
disponibilités des individus et des sociétés,
et la Confédération n'a pas manqué d'user
de ce moyen. Elle est cependant au bout
des possibilités que la loi lui offre, et il
faudrait des décisions des Chambres et
des votes populaires si l'on voulait lever
de nouveaux impôts.

Cette Confédération, qui prêche la modération

aux individus, aux communes et
aux cantons, ne donne cependant pas le
bon exemple. N'a-t-elle pas, à la fin de
l'année dernière, payé un treizième mois
de salaires à tous ses fonctionnaires,
employés et ouvriers En pleine lutte contre
l'inflation, en plein prêche pour les économies,

l'épargne et la modération, il était
psychologiquement maladroit de donner la

forme choisie à une augmentation, au reste
nécessaire, des salaires.

En période d'inflation, il est clair que les
facteurs psychologiques jouent un rôle
important. Il faut rassurer les esprits, donner
confiance aux individus, et non les laisser
en plein désarroi. Or, le désarroi existe bel
et bien, et il faut l'extraordinaire vertu
d'épargnant du peuple suisse pour qu'on
effectue encore des versements sur les

carnets d'épargne ou qu'on engage des
fonds pour l'achat des bons de caisse et
de papiers-valeurs à revenus fixes. Celui
qui agit ainsi joue un jeu de dupe. J'ose
m'exprimer de cette manière, parce que je
suis un de ces épargnants impénitents, qui
n'a pas le courage de faire des dettes et
qui ne possède aucune science de la

manipulation des maigres fonds dont je puis
disposer...

Mais on arrive à un tournant de la

politique suisse en matière de mesures dites
«conjoncturelles». On a vu sommairement
les moyens d'action dont dispose la
Confédération jusqu'à la fin de l'année. On peut
penser que peuple et cantons ne refuseraient

pas la prorogation de ces arrêtés
d'urgence qui ont rendu - il faut le reconnaître

- de très bons services. Mais nos
autorités et divers milieux estiment que
ces moyens sont insuffisants, trop lents
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dans leur application et leurs effets, et qu'il
faut accorder à la Confédération et à la

Banque nationale une marge de manœuvre

plus large et d'une application rapide.
C'est pourquoi on propose de nouvelles
mesures au sujet desquelles les avis sont
très partagés.
D'aucuns estiment que - inflation ou pas
— les dispositions actuellement en-vigueur
pour les arrêtés d'urgence sont insuffisantes

et qu'il n'en faut changer. Ce n'est pas
l'opinion du Conseil fédéral ni de certains
partis politiques. Le gouvernement n'hésite
donc pas à proposer de nouvelles
dispositions constitutionnelles qui sont en fait
une véritable révolution. La Confédération
demande en effet au souverain la permission

de déroger, s'il le faut, au principe

de la liberté de commerce et
d'industrie. Les objections fusent déjà
de tous côtés. Sans nier la gravité de la

situation, ni la nécessité de mettre un frein
à l'inflation, beaucoup de citoyens hésiteront

à franchir le pas qu'on leur suggère
d'effectuer et de s'engager pour un avenir
d'une durée imprécisée dans la voie de
l'économie dirigée. La lutte, on peut le

penser, sera serrée entre interventionnistes
et libéraux orthodoxes; entre ceux qui veulent

à tout prix et par tous les moyens
renforcer les pouvoirs de l'Etat, et les
partisans de la libre entreprise. C'est l'affrontement

entre la contrainte légalisée et
l'autodiscipline librement consentie.

On va donc voter sur un principe
fondamental de l'Etat libéral, démocratique et
de droit. Belles joutes en perspective

MAIN-D'ŒUVRE
ÉTRANGÈRE,
RESSERREMENT
Au printemps de 1970, le Conseil fédéral
a imposé un nouveau régime de limitation
du nombre des étrangers exerçant en Suisse

une activité lucrative. A l'époque, les
restrictions parurent très sévères; pourtant,
elles furent aggravées plusieurs fois par
la suite. Le contingentement de 1972 fut
considéré comme le plus draconien qu'on
puisse imaginer. Aujourd'hui, le Conseil
fédéral montre sa volonté de serrer la vis
encore davantage.

Depuis le début de l'année, l'économie
suisse attend de connaître le contingentement

des autorisations de séjour «à
l'année» 1973. Rien ne s'est passé jusqu'au
23 mai. A cette date, le Conseil fédéral a

dévoilé ses batteries : il n'a pas libéré de

nouveaux «contigents cantonaux», mais
il a annoncé qu'il consultait - jusqu'au
8 juin - les cantons au sujet d'un projet
de nouvelle réglementation.
En ce qui concerne les bénéficiaires du
permis de séjour «à l'année», le projet
maintient le principe du plafonnement global

avec répartition en «contingents
cantonaux». Il faut rappeler qu'en 1970, il

était prévu 40 000 autorisations nouvelles
par an, pour compenser partiellement les

départs. Ce plafond a été réduit à 20 000,
puis à 10 000. Le projet prévoit un maximum

de 10 000 pour toute la Suisse (916

pour le canton du Vaud) ; de ce contingent,
seules 5 000 autorisations pourront être
libérées «jusqu'à nouvel ordre». Comme
on ne sait pas encore quand le nouvel
arrêté pourra entrer en vigueur, le Conseil
fédéral accorde d'ores et déjà 1 500
autorisations en acompte pour l'ensemble de
l'économie suisse (152 pour le canton de
Vaud I) On peut dire que l'octroi de
nouveaux permis de séjour «à l'année» est
pratiquement supprimé.

FIN DE LA PÉRIODE
VACHES GRASSES
On constate donc que l'euphorie économique

qui a marqué les vingt-cinq
dernières années est terminée. La défense du
franc impose des mesures très dures, qui
peut-être feront disparaître certaines
activités industrielles marginales. Il y aura des
faillites, des reconversions, des licenciements

d'ouvriers et d'employés. Cela s'est
déjà produit, mais le phénomène n'est pas
d'une réelle gravité si l'on songe aux
centaines de milliers de travailleurs étrangers
qui vivent en Suisse. Il y a donc de la

marge et personne ne doit craindre le

chômage. Mais il faudra changer d'habitudes,

changer peut-être de domicile, se
«recycler», comme on dit maintenant. Une
certaine quiétude un peu béate doit faire
place à un dynamisme renouvelé. Le peuple

suisse a montré en d'autres circonstances

qu'il était capable de s'adapter
rapidement à des situations nouvelles. Il n'y
a donc pas péril en la demeure.

René BOVEY.
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TOURISME

SKI EN SUISSE
SUR LA NEIGE,
L'EAU OU L'HERBE
Les passionnés du ski ne doivent plus,
en Suisse, attendre la première neige pour
chausser les lattes. Même en été, ils peuvent

glisser et foncer sur leurs skis — que
ce soit pour s'entraîner, pour leur plaisir
personnel ou encore pour vivre un moment
sortant de l'ordinaire. Une fois ce sera
sur un glacier, une autre sur l'eau miroitante

d'un lac ou même... sur une prairie
verte récemment fauchée.

Aujourd'hui, il est par exemple possible
de skier en été en maints endroits des

montagnes suisses. Les téléphériques et
téléskis permettent aux assoiffés de neige
de quitter les chaleurs estivales pour les
hauteurs, entre 2 000 et 3 000 mètres
d'altitude. Les skis ne faisant pas nécessairement

partie des bagages d'été, on peut
louer l'équipement sur place.
En été comme en hiver, des moniteurs
donnent des cours, soit privés soit en groupes.

Le ski nautique est praticable sur la plupart

des lacs suisses et on peut l'apprendre

dans l'une des nombreuses écoles de
ski nautique des lacs Léman, de Lugano,
de Thoune, des Quatre-Cantons, de Constance

ou de Morat.

L'amateur d'inédit peut s'exercer au ski sur
herbe et s'apercevra que ce n'est pas une
galéjade en chaussant des skis à chenilles,
qui ont l'allure de tanks en miniature. Il

existe des pistes de ski sur herbe à Gstaad,
Davos, Savogin (Grisons) et sur le
Meissenstein (Jura soleurois).
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